
 

 
 

 

  

 RBC Marchés des Capitaux  

 Opérations sur les matières premières à l’échelle mondiale  

 Service des métaux précieux  

 Toronto, Ontario, Canada  

  M5J 2T6  

 

À l’attention de : Affaires réglementaires de la LBMA 

 

    

 
OBJET : DÉCLARATION D’ENGAGEMENT À L’ÉGARD DU CODE MONDIAL DES 
MÉTAUX PRÉCIEUX 

 

 
RBC Marchés des Capitaux (l’« institution ») a pris connaissance du Code mondial des métaux 

précieux (Global Precious Metals Code) (le « code ») et reconnaît que les principes énoncés dans ce 

code constituent les normes minimales attendues en matière de pratiques exemplaires sur le marché 

de gros des métaux précieux (le « marché »). L’institution confirme qu’elle agit en tant que participant 

au marché au sens du code et s’engage à mener ses activités sur le marché (les « activités ») d’une 

manière conforme aux principes du code. À cette fin, l’institution a pris les mesures appropriées, en 

fonction de l’ampleur et de la complexité de ses activités et de la nature de son engagement sur le 

marché, pour harmoniser ses activités avec les principes du code. 

 

 

 
 

 
Brandon Everhardt  

 Directeur général  

 
Chef mondial des matières premières  
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